
Coucou Elise, j'espère que ça va bien. 

Je me demandais, est-ce qu’il y a une liste de travail que je peux faire ? 
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Message du maire 

Citoyennes et citoyens, 

 

Au nom du conseil municipal de la Ville de Shippagan, 

j’ai le plaisir de vous présenter notre rapport annuel 

pour 2022. 

 

Ce document témoigne du travail soutenu réalisé par le 

conseil municipal et l’équipe administrative afin 

d’assurer le développement, la vitalité et le bien-être de 

notre communauté. 

 

Élu en mai 2021 dans un contexte encore marqué par 

les défis de la pandémie, le conseil municipal est 

composé de façon paritaire de trois femmes —        

Marie-Lou Noel, Patricia Godin et Amélie Ferron-Roussel 

et de trois hommes — Armand Caron, Patrice-Éloi 

Mallet et moi-même. Cette diversité constitue une 

richesse qui alimente nos réflexions et renforce la qualité des décisions prises au bénéfice de 

notre population.  

 

L’année 2022 a été marquée par plusieurs initiatives et projets importants visant à répondre 

aux priorités de notre communauté. Dans un environnement en constante évolution, le 

conseil municipal et l’administration ont su faire preuve d’agilité, d’ouverture et d’écoute afin 

d’accompagner la population dans ses défis et ses opportunités, tout en portant une attention 

particulière à notre jeunesse, qui représente l’avenir de Shippagan. 

  Kassim Doumbia, maire 
Ville de Shippagan 



Nous avons également poursuivi nos efforts de rapprochement avec les communautés au-

tochtones d’Eel River et d’Esgenoôpetitj, dans notre volonté de donner suite aux recom-

mandations du rapport de la Commission de vérité et réconciliation et de renforcer les liens 

de collaboration. 

 

Par ailleurs, la réforme de la gouvernance locale a occupé une place importante dans nos 

discussions au cours de l’année. Cette transformation du paysage municipal du Nouveau-

Brunswick élargit désormais notre territoire et ouvre la porte à de nouvelles opportunités 

pour notre communauté. Le nouveau territoire comprend les communautés d’Inkerman, 

Inkerman-Ferry, Baie-du-Petit-Pokemouche, Le Goulet, Pointe-Sauvage, Shippagan, Haut-

Shippagan et Pointe-Brûlée . 

 

Je tiens à remercier sincèrement les membres du conseil municipal ainsi que toute l’équipe 

municipale pour leur engagement, leur professionnalisme et leur dévouement. Je remercie 

également les citoyennes et citoyens pour leur confiance et leur participation à la vie de 

notre municipalité.  

 

Dans les prochaines pages de ce rapport, je vous présente les grandes réalisations de la der-

nière année. Puis, l’administration vous fournira ensuite de l’information pour mieux com-

prendre le fonctionnement du budget municipal et bien plus encore. 

 

Ensemble, continuons à bâtir un avenir prometteur pour Shippagan. 

 

Bonne lecture ! 



Quelques projets complétés par la municipalité 

 

La réfection d’une partie de la rue Degrâce et de la 8e rue;  

 

La finalisation de la réfection du ponceau à la rue Pointe-Brûlée;  

 

La mise à niveau des installations au Camping municipal et à la passerelle; 

 

La remise à niveau du Centre de pleins airs les Arpents de neige en partenariat avec le conseil 

d’administration du centre; 

 

Plusieurs sessions de mieux-être ont été offertes aux jeunes et leurs familles; 

 

L’installation d’une plateforme au parc du centenaire; 

 

La municipalité a fait l’ajout d’un terrain de Gaga Ball au parc de la 15e Rue; 

 

Plusieurs modifications de zonage ont été adopté afin de permettre du développement dans 

la municipalité, ainsi qu’une politique de développement économique; 

 

La Ville de Shippagan, en collaboration avec la Corporation d’amélioration du Centre-Ville et 

avec l’autorisation du Centre de Services maritimes aux pêchers Inc. pour l’emplacement, 

concrétise l’ajout du lettrage SHIPPAGAN sur le grillage au Centre de Services maritimes aux 

pêcheurs Inc. 

 



Au niveau communautaire 

 

Il est important de souligner la participation des citoyennes et citoyens dans les efforts d’em-

bellissement de notre belle communauté. Nous avons pu voir le jour de notre belle galerie 

d’art à ciel ouvert le long de la passerelle, merci aux Amis de la passerelle et plus spécifique-

ment à Achille Haché et Gérard Goupil; 

 

La réanimation du comité MADA (municipalité amis des aînés); 

 

19e édition du Salon du livre de la Péninsule acadienne à Shippagan; 

 

La municipalité a été la ville hôtesse de la célébration provinciale de la Semaine internationale 

de la Francophonie; 

 

Le projet pilote de transport en commun est maintenant une réalité;  

 

La victoire des Marchands de Shippagan au hockey senior, une première pour l’équipe de-

puis 1990; 

 

La Ville de Shippagan a de nouveau participé à l’initiative : Shippagan fait sa part pour aider 

les abeilles et la pollinisation en laissant ses terrains au naturel; 

 

La Ville de Shippagan a fièrement attribué le titre officiel de Citoyen honoraire à monsieur 

Paul Robichaud qui a su se démarquer d’une façon exceptionnelle en contribuant dans di-

verses sphères d’activités et de réalisations au développement et à la promotion de la visibili-

té de la Ville. 



Quelques moments importants 

 

Une jeune fille de notre communauté, Alexandra Duguay, s’est qualifié pour l’émission de va-

riétés Star Académie. 

 

Les 70 ans de règne de Sa Majesté la Reine Elizabeth II, reine du Canada; 

 

Prolongement de la Direction générale par interim par Mme Elise Roussel pour l’année 2022. 

 

Célébration du 10e anniversaire du projet Adaptation PA organisé par Valores;  

 

Célébration du 40e anniversaire de l’Aquarium du NB; 

 

Accueil du Consul général de France, M. Johan Schitterer à Shippagan afin de participer aux 

festivités de la fête de la Musique. 

 

Les pompiers de Shippagan ont organisé la 39e édition des jeux des pompiers de l’Association 

des pompiers de la Péninsule acadienne dans le stationnement du Centre Rhéal-Cormier de 

Shippagan. Nous avons également célébrer le 75e anniversaire de la brigade de pompiers de 

Shippagan; 

 

Concours de pitch Inno-Vent organiser par Ekko Acadie en partenariat avec la région de Lilles 

en France. C’est un concours d’innovation France-Acadie. Plusieurs entreprises devaient pré-

senter devant un panel leurs idées de projet dans un temps de 5 minutes. Une entreprise de 

la région de Shippagan s’est démarquée soit KDN performance; 

 

Une annonce du ministre des Gouvernements locaux et de la Réforme de la gouvernance lo-

cale, Daniel Allain, concernant les nouveaux noms d’entités. L’entité 16 portera le nom de 

Shippagan. 

 



Correspondantes marquantes 

 

M. Dave Gauvin pour le féliciter pour la fabrication d’un levier de vitesse en H qui a su 

remporter un nouveau record mondial de la vitesse lors de la Coupe du monde Hal-

tech dans l’État du Maryland aux États-Unis; 

 

Madame Neila Selouani pour la féliciter d’avoir été sélectionner pour participer au 

prestigieux programme Shad de l’Université Mount Allison; 

 

M. François Paulin, propriétaire du F.J. Brideau Centre de rénovation Home Hardware 

pour le féliciter d’avoir remporter le prix du meilleur Centre de Rénovation Home de 

la région de l’Atlantique; 

 

M. Denis Mallet pour le féliciter d’avoir été nominé à titre de président du Conseil de 

l’Université; 

 

M. Roch Chiasson, propriétaire de Cube Automation afin de le féliciter d’avoir rempor-

té le prix de l’entreprise de l’année au banquet du Conseil économique du Nouveau-

Brunswick; 

 

Madame Anne-Sophie Mallet, propriétaire du Cactus Café pour la féliciter d’avoir rem-

porté le prix Jeune entrepreneure de l’année 2022—Péninsule acadienne. 

 

 



Remerciements 

 

Je souhaite exprimer ma gratitude, tant en mon nom qu'au nom du conseil : 

 

À la population pour leur confiance et leur engagement. 

 

Au député Serge Cormier et au député Éric Mallet, ainsi qu’à plusieurs ministres et fonc-

tionnaires, pour leur soutien dans les divers projets menés à bien dans notre municipali-

té. 

 

À l’Association francophone des municipalités (AFMNB) et à la Fédération canadienne 

des municipalités (FCM) pour leur aide dans certains projets municipaux. 

 

À l’équipe des parcs et des travaux publics qui a œuvré sans relâche pour embellir notre 

commune et la présenter sous son meilleur jour aux citoyens et aux visiteurs. 

 

À tous les bénévoles, commanditaires, organismes communautaires, collaborateurs et 

partenaires, dont l’implication est essentielle pour nous permettre d’offrir une multi-

tude d’activités à notre communauté. 

 

À nos pompiers volontaires, qui assurent notre sécurité chaque jour. 

 

À la direction générale et à l’ensemble de l’équipe municipale, pour leur dévouement à 

fournir un service de qualité et à répondre aux besoins de nos concitoyens. 

 



Avant-propos 

Le présent rapport a été préparé par l’équipe administrative de la Ville de Shippagan 

conformément à l’article 105 de la Loi sur la gouvernance locale et du Règlement 2018-54. 

Ce rapport a pour but de fournir aux citoyennes et citoyens de la municipalité des 

renseignements généraux sur la Ville de Shippagan, notamment le profil de la municipalité, 

des renseignements détaillés sur le conseil municipal, son assiette fiscale, son taux 

d’imposition et ses frais d’utilisation pour les installations municipales, les octrois de 

subventions ainsi que le type et le coût des services fournis. De plus, vous retrouverez les 

états financiers audités de 2022 à l’Annexe IV de ce présent rapport. 

 



Profil de la région 

Shippagan, c’est le charme d’une ville façonnée par la mer ! 

Shippagan est une ville portuaire et 

universitaire située dans le comté de 

Gloucester, dans la province du Nouveau-

Brunswick. Selon les plus récentes 

statistiques de recensement de Statistique 

Canada (2021), la Ville de Shippagan a une 

population de 2 672 habitants. Située dans 

la Péninsule acadienne, Shippagan est à 

l’embouchure du golfe Saint-Laurent et de 

la Baie-des-Chaleurs.  

La Ville est bordée au nord-est par le havre 

de Shippagan, une partie de la  

 

 

baie de Shippagan, tandis qu’au sud-est 

elle est bordée par la baie Saint-Simon. La 

rue principale de la Ville porte le nom de 

boulevard J.-D. Gauthier, du nom du 

Dr Joseph Dominique Gauthier qui fut le 

premier médecin résidant de la 

municipalité. C’est sur ce boulevard que se 

trouvent le campus universitaire et 

collégial ainsi que la plupart des 

commerces. 

Au nord du boulevard se trouve le port de 

Shippagan où l’on peut y admirer l’une des 

plus grandes flottilles de pêche de 

l’Atlantique. 
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Ce secteur comprend aussi la cohabitation 

de l’Université de Moncton, Campus de 

Shippagan et du Collège communautaire 

du Nouveau-Brunswick, Campus de la 

Péninsule acadienne, un pavillon sportif, 

l’Aquarium et Centre marin du Nouveau-

Brunswick, un phare historique, l’église, 

une marina, Valorēs (anciennement connu 

sous le nom de l’Institut de recherche sur 

les zones côtières), et des magasins d’agrès 

de pêche. Un superbe sentier 

multifonctionnel de bois longe le rivage sur 

une distance d’environ 2 kilomètres. C’est 

du côté sud du boulevard que se trouvent 

le secteur résidentiel, les écoles, le Centre 

Rhéal-Cormier et l’Hôtel de Ville. La Ville a 

une superficie de 9,94 km² carrés et une 

densité de 268,81 habitants au km².  Sa 

population est francophone à 99 %. 

La municipalité de Shippagan offre 

plusieurs services à ses citoyennes et 

citoyens : administration, services de 

protection (GRC et service d’incendie), 

travaux publics, services 

d’approvisionnement en eau et égout, 

services récréatifs et culturels. En 2022, la 

municipalité a employé          19 personnes 

à temps plein, 1 à contrat, 6 à du travail 

saisonnier et   27 étudiants. Il faut noter 

que la municipalité opère un camping 

pendant la période estivale et une piscine 

annuellement (depuis 2020), ce qui 

augmente considérablement le nombre 

d’emplois saisonniers et le nombre 

d’étudiants. 

Pour obtenir davantage de  

renseignements sur la municipalité, les 

citoyennes et citoyens peuvent se rendent 

à l’Hôtel de Ville, située au 200, avenue 

Hôtel-de-Ville. Ils peuvent également 

consulter le site Web de la municipalité 

au : www.shippagan.ca. 
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Conseil municipal 
Le conseil municipal de la Ville de Shippagan est formé d’un maire et de cinq conseillères 

et conseillers. Le conseil actuel a été élu en juin 2021, leur mandat se terminera en dé-

cembre 2022 dû à la réforme de la gouvernance locale. Voici les représentations qu’effec-

tuent les membres du conseil sur différents comités pour le compte de la municipalité : 
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Kassim Doumbia 

(maire) 

◾ Comité d’environnement; 

◾ Comité d’infrastructures; 

◾ Comité de développement communautaire; 

◾ Comité de développement économique; 

◾ Comité de finances; 

◾ Comité de gestion de la piscine régionale; 

◾ Comité de loisirs; 

◾ Comité de ressources humaines; 

◾ Comité de sécurité publique; 

◾ Comité de sport; 

◾ Comité de tourisme; 

◾ Comité municipal peranent des mesures d’urgences; 

◾ Commission des services régionaux de la Péninsule acadi-

enne (CSR PA); 

◾ Coopérative d’énergie renouvelable de Lamèque; 

◾ Corporation d’amélioration du centre-ville; 

◾ Forum des maires; 

◾ Tourisme Shippagan. 



4 | RAPPORT ANNUEL – 2022 

 

 

 

 

 

Marie-Lou Noël 

(Mairesse suppléante) 

◾ Sécurité publique; 

◾ Culture; 

◾ Ressource humaine; 

◾ Maison de la culture; 

◾ Organisation des mesures d’urgences; 

◾ Pompiers Shippagan. 

  

 

 

 

 

Armand Caron 

(Conseiller) 

◾ Finances; 

◾ Développement économique; 

◾ Chambre de commerce de Shippagan; 

◾ Commission industrielle et commerciale du Grand Shippa-

gan; 

◾ Corporation d’amélioration du centre-ville. 

  

 

 

 

Amélie Ferron-Roussel 

(Conseillère) 

◾ Environnement; 

◾ Transport actif; 

◾ Jeunesse; 

◾ Verts Rivages; 

◾ Véloroute de la Péninsule acadienne. 



 

 

 

 

 

 

Patricia Godin 

(Conseillère) 

◾ Festival des Pêches et de l’aquaculture; 

◾ Salon du livre de la Péninsule acadienne; 

◾ Dialogue NB; 

◾ Comité d’accueil, d’intégration et d’établissement des nou-
veaux arrivants de la Péninsule acadienne (CAIENA); 

◾  Municipalité amie des aînés (MADA) 

◾ Centre plein air les Arpents de neige; 

◾ Comité de gestion—Piscine régionale à Shippagan. 

  

 

 

 

 

 

Patrice-Éloi Mallet 

(Conseiller) 

◾ Patrimoine Shippagan; 

◾ Amis de l’Aquarium et centre marin du Nouveau-Brunswick; 

◾ Office du tourisme de la Péninsule acadienne; 

◾ Revitalisation Shippagan. 
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L’article 49 de la Loi sur la gouvernance locale prévoit que les gouvernements locaux peuvent 

verser un salaire et des indemnités aux membres du conseil municipal. La rémunération des 

élu(e)s pour l’année 2022 est déterminée par l’Arrêté 101-2019 – « Arrêté de la municipalité 

de Shippagan concernant le traitement de la rémunération du maire et des conseillers ». 

En ce qui a trait aux indemnités pour les frais de déplacement dans le cadre des affaires du 

gouvernement local, ces frais sont établis par la politique 1201 « Frais de déplacement pour 

les employés et les élus municipaux ».  

En 2022, le salaire et les frais pour les membres du conseil municipal ont totalisé 127 609 $. 

Ils sont présentés en détail ci-dessous dans le tableau.  
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Membre 

du conseil 
Salaire 

Frais de 

déplacement 

et autres 

Total 

Maire - Kassim Doumbia 35 775 $ 11 666 $ 47 441 $ 

Mairesse suppléante– Marie-Lou Noël 16 471 $   1 650 $ 18 121 $ 

Conseiller - Armand Caron 13 836 $   1 687 $ 15 523 $ 

Conseillère - Amélie Ferron-Roussel 14 548 $ 638 $ 15 186 $ 

Conseillère - Patricia Godin 14 548 $ 922 $ 15 470 $ 

Conseiller—Patrice-Éloi Mallet 14 548 $ 192 $ 14 740 $ 

Frais informatiques et autres frais 0 $ 237 $ 237 $ 

Autres frais législatifs 0 $ 842 $ 842 $ 

 TOTAL 109 726 $ 17 834 $ 127 560 $ 

Rémunération du conseil 
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Les réunions du conseil municipal ont lieu dans la salle Ernest-Richard de l’Hôtel de Ville, situé 

au 200, avenue Hôtel-de-Ville. 

Toutes les réunions ordinaires et extraordinaires du conseil sont publiques. Les réunions 

ordinaires ont lieu le premier lundi de chaque mois à 19 h, à l’exception des mois de janvier, 

juillet et août, et ce, à moins d’une décision contraire prise par voie de motion adoptée par au 

moins deux tiers (2/3) des membres présents à la réunion dans laquelle la motion est 

adoptée.  

Lorsque la date prévue pour une réunion ordinaire est un jour férié, le conseil, à moins qu’il 

en décide autrement, se réunit le jour ouvrable suivant, à la même heure. De plus, le conseil 

municipal tient une réunion du comité plénier  chaque 3e mardi du mois à 18 h, à l’exception 

des mois de juillet et décembre, afin de prendre connaissance des suivis et d’informations 

diverses. Il faut noter qu’aucune décision n’est prise lors des réunions du comité plénier et 

que le public est invité à y assister. 

Réunions du conseil 



 

Par ailleurs, une réunion extraordinaire a lieu lorsque le conseil détermine que des 

questions ne peuvent attendre jusqu’à la tenue d’une réunion ordinaire ou qu’elles 

nécessiteront une longue discussion. Les procès-verbaux des réunions du conseil qui ont 

été adoptés peuvent être consultés par le public au bureau de la greffière municipale 

durant les heures de bureau, soit de 8h30 à 12 h et de 13 h à 16h30 ou sur le site Web de 

la Ville sous l’onglet « Hôtel de Ville » dans la section « Réunions du conseil municipal ». 

En 2022, il y a eu 8 réunions ordinaires et 5 réunions extraordinaires. Pour connaître les 

types de réunions, les dates de celles-ci, la participation des membres du conseil municipal 

et les moyens de participation de ceux-ci, référez-vous à l’Annexe I. Pour connaître les 

questions discutées aux réunions extraordinaires, référez-vous à l’Annexe II. 
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Pour l’année 2022, l’assiette fiscale de la Ville de Shippagan était de 258 362 200 $ et le taux 

d’imposition des biens résidentiels était de 1,5629 $ par 100 $ d’évaluation. Comme 

exemple, un propriétaire possédant une résidence à Shippagan évaluée à 100 000 $ a payé 1 

562,90 $ en impôt foncier local pour l’année 2022. Par ailleurs, la municipalité fournit des 

services d’approvisionnement en eau et  d’évacuation des eaux usées (service d’eau et 

d’égout) moyennant des frais d’utilisation pour les résidents de Shippagan et des environs. 

En 2022, les frais d’utilisation résidentiels étaient de : 

Il faut aussi noter que les citoyennes et citoyens de la municipalité ayant 65 ans et plus en 

2022 bénéficient d’un rabais de 10 % sur leur facture d’eau et d’égout si celle-ci est payée 

avant le 30 juin de l‘année courante (Arrêté 51-2010). Cela ne s’applique pas aux frais de 

surplus pour une piscine. 

Taux d’impôt foncier et frais d’utilisation 

Taux à l’unité pour le service d’eau et d’égout 

Résident de la Ville de Shippagan 

  Service d’eau 250.00 $ 

  Service d’égout 250.00 $ 

  Frais de surplus pour une piscine 62.50 $ 

Taux à l’unité pour le service d’eau et d’égout 

Non-résident de la Ville de Shippagan 

  Service d’eau 275.00 $ 

  Service d’égout Non disponible 

  Frais de surplus pour une piscine 62.50 $ 
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Ville de Shippagan 

Location de matériel * 

Matériel Coût à l’unité 

Table bleue 6 $  

Table de pique-nique 7 $ 

Chaise 2 $ 

Banc bleu 4 $ 

Panneau noir/estrade 8 $  

Rideau noir 25 $ 

Clôture en métal 8 $  

Tapis rouge 8 $ 

L’ensemble des clôtures en métal & remorque pour la fin de 

semaine  
1 000 $ 

BBQ—seulement pour les organismes reconnus par la mu-

nicipalité 
GRATUIT 

Frais applicables à la location de matériel et 
à l’utilisation des installations municipales  
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* Seuls les organismes communautaires reconnus par la municipalité peuvent emprunter du matériel 

sans frais. 

** La personne est responsable de venir chercher et rapporter le matériel du lundi au vendredi entre 9 h 

et 15 h. 



POMPIERS DE SHIPPAGAN 

Remplissage de piscine par camion 

TARIFS POUR REMPLIR UNE PISCINE PAR CAMION 

Piscine Grandeur Gallon 
Nombre de 

camions 
Litres Tarifs 

Tarifs  

extérieurs 

                                                    DIAMÈTRE 50 $/voyage 
60 $/

voyage 

21 pieds Diamètre 10 400 7 39 400 350$ 420$ 

24 pieds Diamètre 13 500 9 51 100 450$ 540$ 

27 pieds Diamètre 17 200 11.5 65 100 575$ 690$ 

OVALE OU CARRÉE 

15 x 25 

pieds 
Ovale ou carrée 9 400 6.25 35 600 312.50$ 375$ 

18 x 33 

pieds 
Ovale ou carrée 15 700 10.5 54 400 525$ 630$ 

CREUSÉE 

21 x 24 

pieds 
Creusée 11 900 8 45 000 400$ 480$ 

14 x 24 

pieds 
Creusée 16 200 11 61 300 550$ 660$ 

16 x 32 

pieds 
Creusée 21 100 14 79 900 700$ 840$ 

18 x 36 

pieds 
Creusée 26 700 18 101 100 900$ 1080$ 

20 x 40 

pieds 
Creusée 33 000 22 124 900 1100$ 1320$ 
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**Tarifs limite de Shippagan : 50$/voyage 
**Tarifs extérieur (Haut-Shippagan, Le Goulet et Baie-du-Petit-Pokemouche) : 60$/voyage  



POMPIERS DE SHIPPAGAN 

Remplissage de piscine par borne-fontaine 

TARIFS POUR REMPLIR UNE PISCINE PAR BORNE-FONTAINE 

Piscine Grandeur Gallon Litres Tarifs 
Tarifs  

extérieurs 

DIAMÈTRE  

21 pieds Diamètre 10 400 39 400 150$ 180$ 

24 pieds Diamètre 13 500 51 100 150$ 180$ 

27 pieds Diamètre 17 200 65 100 175$ 210$ 

OVALE OU CARRÉE 

15 x 25 

pieds 

Ovale ou car-

ré 
  9 400 35 600 150$ 180$ 

18 x 33 

pieds 

Ovale ou car-

ré 
15 700 54 400 150$ 180$ 

CREUSÉE 

21 x 24 

pieds 
Creusée 11 900 45 000 150$ 180$ 

14 x 24 

pieds 
Creusée 16 200 61 300 175$ 210$ 

16 x 32 

pieds 
Creusée 21 100 79 900 175$ 210$ 

18 x 36 

pieds 
Creusée 26 700 101 100 175$ 210$ 

20 x 40 

pieds 
Creusée 33 000 124 900 210$ 240$ 
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**Tarifs limite de Shippagan : 50$/voyage 
**Tarifs extérieur (Haut-Shippagan, Le Goulet                 
et Baie-du-Petit-Pokemouche) : 60$/voyage  
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POMPIERS DE SHIPPAGAN 

Remplissage d’eau au bateaux 

Tarifs 

800 gallons d’eau et moins  160$ 

800 gallons à 1 500 gallons d’eau 280$ 

Centre des congrès de la Péninsule acadienne 

Taux horaire pour une location de moins de 3 heures* 

  12 x 24 pi. 75 $  

  24 x 24 pi. 100 $  

  24 x 36 pi.  125 $  

  24 x 48 pi. / 36 x 36 pi. 150 $  

  24 x 60 pi. / 36 x 48 pi. 200 $  

  36 x 60 pi. / 48 x 48 pi. 288 $  

  48 x 60 360 $  

  60 x 60 450 $  

Les montants sont avant TVH. 

*Il faut noter que pour bénéficier des taux de location d’une durée de moins de 3 heures, la 

location ne peut pas être effectuée plus de trois semaines à l’avance. 



Centre des congrès de la Péninsule acadienne 

Équipement non compris dans le tarif de location 

  Estrade 50 $ 

  Piste de danse 50 $ 

  Système d’écran d’annonce  100 $ 

  Système de son avec technicien 250 $ (4 heures) 

  Système d’éclairage 50 $ 

  Utilisation de la cuisine 50 $ (sans la vaisselle et les ustensiles) 

  Utilisation de la cuisine 100 $ 

  Nappe blanche 10 $ / nappe 

  Nappe noire 10 $ / nappe 

  Système de vidéoconférence 150 $ 
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Centre des congrès de la Péninsule acadienne 

Taux horaire pour une journée (24 heures et moins) 

 Tarifs OBSL Tarifs particuliers 

  12 x 24 pi. 50 $ 75 $ 

  24 x 24 pi. 100 $ 150 $ 

  24 x 36 pi.  175 $ 300 $ 

  24 x 48 pi. / 36 x 36 pi. 288 $ 450 $ 

  24 x 60 pi. / 36 x 48 pi. 387 $ 675 $ 

  36 x 60 pi. / 48 x 48 pi. 550 $ 900 $ 

  48 pi. x 60 pi. 720 $ 1 120 $ 

  60 pi. x 60 pi. 900 $ 1 400 $ 

Les montants sont avant TVH.  
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Centre Rhéal-Cormier 

Taux horaire de location de la glace 

  Hockey mineur 110 $ / heure 

  Patinage artistique 100 $ / heure 

Location enfants (fête incluse) 100 $ / heure 

  Interscolaire 130 $ / heure 

  Hockey adulte 180 $ / heure 

Camping Shippagan 

Taux horaire de location de site 

  Site 3 services (eau, électricité, égout)* 38.50 $  / nuit 

  Site 2 services (eau, électricité)* 34.50 $ / nuit 

  Site sans service* 29.50 $ / nuit 

  Site saisonnier au bord de l’eau 1 434.79 $ 

  Site saisonnier avec vue sur l’eau 1 347.83 $ 

  Site saisonnier boisé 1 304.35 $ 

Les montants sont avant TVH. 

Les montants sont avant TVH.  



Camping Shippagan 

Taux horaire de location d’équipements et d’installations 

TARIFS 

Enfant : 6 $ 

Enfant campeur : 4 $ 

Enfant de moins de 3 ans : gratuit 

Adulte accompagnateur : gratuit 

  Parc aquatique  

PASSE POUR LES CAMPEURS  

Par jour (4 enfants) : 15 $ 

Par semaine (4 enfants) : 25 $ 

Estivale (saisonnier) : 50 $ 

PASSE POUR LES NON CAMPEURS  

Par jour (4 enfants) : 20 $ 

Par semaine (4 enfants) : 35 $ 

Estivale (saisonnier) : 80 $ 

  Mini-golf 12 ans et moins : 4 $ 

13 ans et plus : 6 $ 

Familial : 20 $ 
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Les montants sont avant TVH.  



Piscine régionale 

Activités libres et bains de longueurs 

 
Régions non 

participantes 
Régions participantes 

0-5 ans 3.25 $ 2 $ 

6-18 ans 6.50 $ 5 $ 

19-54 ans 7.50 $ 6 $ 

55 ans et plus 6.50 $ 5 $ 

Famille 

(2 parents / Max 3 enfants 18 ans 

et moins) 

19.50 $ 15 $ 

30 entrées régulières 185 $ 150 $ 

AQUA FORME / AQUA JOGGING 

Une session (50 min) 9 $ 7.25 $ 

20 entrées aqua fome 160 $ 125 $ 

Abonnement annuel,3e vague 450 $ 375 $ 

Cours de natation  

Préscolaire 25 min (5 cours Groupe) 55 $ 37.50 $ 

Junior 45 min (5 cours Groupe) 70 $ 51.25 $ 

Adulte 50 min (5 cours Groupe) 65 $ 55 $ 
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Les montants sont avant TVH.  



Coût de location 

 Régions non participantes Régions participantes 

Piscine (1 h) 100 $ 80 $ 

Salle de réception (2 h) 55 $ 45 $ 

Structure gonflable 

(max 25 pers.) 
125 $ 100 $ 

Sauveteur supplémentaire 20$ 20$ 
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Liste des DSL, villes et villages participants au financement de la piscine régionale : 
Vous devrez présenter une pièce d’identité avec votre adresse, comme votre permis de conduire pour vous préva-
loir du tarif des régions participantes. 

 
Baie du Petit-Pokemouche Le Goulet 
Cap-Bateau Pointe-Alexandre 
Chiasson-Savoy Pointe-Brûlée 
Haut-Lamèque Pointe-Sauvage 
Haut-Shippagan Pokemouche 
Inkerman Shippagan 

Les montants sont avant TVH.  



Subventions 

Comme indiqué à l’article 5 de la Loi sur la gouvernance locale, un gouvernement local 

doit, entre autres, favoriser le bien-être économique, social et environnemental de leur 

collectivité. 

Subventions/dons à des fins sociales ou environnementales 

Pour remplir son mandat municipal, la Ville 

de Shippagan octroie des subventions/dons 

à plusieurs organismes sans but lucratif qui 

appuient la municipalité dans sa mission de 

favoriser le bien-être social et 

environnemental de la région. De plus, des 

particuliers ayant un projet visant à 

promouvoir la communauté peuvent aussi 

en bénéficier. 

Vous retrouverez dans cette section les 

dons octroyés par la municipalité d’une 

valeur de 500 $ ou plus, inclusivement. 

Pour obtenir de plus amples 

renseignements, veuillez communiquer 

avec le personnel de l’Hôtel de Ville.  

En 2022, la Ville de Shippagan a versé les 

contributions suivantes au niveau 

communautaire : 

 

 

L’Association des anciens, anciennes et 

ami-e-s du Collège communautaire du 

Nouveau-Brunswick, campus de la 

Péninsule acadienne : Subvention de          

5 000 $ à l’Association des anciens, 

anciennes et ami-e-s du Collège 

communautaire du Nouveau-Brunswick, 

campus de la Péninsule acadienne 

(AAACCNB-PA) dans le cadre de 

l’organisation de leur tournoi de golf 

annuel. Cette activité sert de levée de 

fonds afin d’offrir de l’aide aux étudiant-e-s 

du CCNB-Campus de la Péninsule 

acadienne. Les bénéfices recueillis servent 

à offrir des bourses d’études, des activités 

pédagogiques et autres. La contribution de 

la Ville a servi à offrir une bourse d’études 

de 1 000 $ à un(e) étudiant(e). 
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L’Association des anciens, anciennes et 

ami-e-s de l’Université de Moncton, 

campus de Shippagan : Subvention de 

20 000 $ à l’Association des anciens, 

anciennes et ami-e-s de l’Université de 

Moncton, campus de Shippagan dans le 

cadre de leur campagne de financement 

Évolution. Cette campagne a servi, entre 

autres, à défrayer les frais des activités 

étudiantes, à créer une galerie d’histoire 

de l’Acadie Maritime à l’UMCS, à 

l’intégration des étudiants internationaux 

et au fonds de bourse de la Ville de 

Shippagan. 

 

Centre de plein air Les Arpents de neige 

Inc. : Subvention de 2 500 $ au Centre de 

plein air Les Arpents de neige afin de les 

aider à défrayer leurs coûts d’opération 

ainsi qu’une contribution de 4 707.85 $ 

pour couvrir les coûts des employés pour 

la saison 2021-2022. Le Centre de plein air 

Les Arpents de neige est un organisme 

sans but lucratif qui offre la possibilité à la 

communauté d’exercer plusieurs activités, 

comme la raquette, le ski de fond, le 

patinage, etc. à des frais minimes. L’équipe  

du Centre plein air est constituée  

 

 

 

principalement de bénévoles. 

 

La Fondation des jeux de l’Acadie : 

Contribution financière de 680.35 $ pour 

leur campagne de financement. La 

Fondation des Jeux de l’Acadie est une 

organisation à but non lucratif qui a vu le 

jour en 1989 dans un souci de pérennité 

financière des Jeux de l’Acadie. Elle gère 

un fonds de dotation de plus de 1M$. 

Depuis plus de 25 ans, la Fondation des 

Jeux de l'Acadie soutient financièrement la 

Société des Jeux de l'Acadie, le Comité 

organisateur de la Finale des Jeux de 

l’Acadie et ses comités régionaux et 

provinciaux. À ce jour, la Fondation des 

Jeux de l'Acadie a remis plus de 400 000 $ 

à ces différentes organisations. 

 

Club entrepreneurial étudiant 

PhénoMènE : Contribution financière de 

500 $ pour permettre au Club d’organiser 

des activités entrepreneuriales auprès des 

étudiants. Également 500 $ additionnel 

afin d’aider à couvrir les frais de location 

du Centre des congrès de la Péninsule 

acadienne dans le cadre de leur banquet 

annuel en collaboration avec la CBDC 

Péninsule acadienne. 
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Association étudiante du Collège 

Communautaire du Nouveau-Brunswick : 

Contribution financière de 500 $ en 

partenariat avec l’Association étudiante du 

Collège Communautaire du Nouveau-

Brunswick afin de permettre aux étudiants 

d’accéder aux infrastructures et aux 

activités du Centre plein air les Arpents de 

neige. 

 

École l’Envolée : Contribution Contribution 

financière de 1 000 $ à l’école l’Envolée 

dans le cadre du projet d’amélioration de 

l’école. L’école l’Envolée est une école 

primaire qui a à cœur le bonheur de leur 

élèves tout en priorisant leurs valeurs 

communes, dépassement de soi, respect, 

mieux-être ainsi que santé et sécurité. 

 

École Marie-Esther : Contribution 

financière de 1 000 $ à l’École Marie-

Esther dans le cadre de leur campagne de 

financement pour l’année scolaire 2021-

2022.  L’École Marie-Esther compte plus de 

30 comités, tant au niveau social, culturel, 

environnemental et sportif reliés à la vie 

étudiante.  

 

 

 

Ainsi qu’une commandite de 517.50 $ afin 

de defrayer les coûts de location du Centre 

des congrès de la Péninsule acadienne 

dans le cadre des festivités du 50e 

anniversaire de l’école. Ainsi qu’une 

contribution financière de 5 000 $ afin 

d’aider l’école à defrayer les coûts liés à 

l’achat d’un nouvel autobus. 

 

Forum francophone sur l’apprentissage : 

Contribution financière de 500 $. Ce forum 

veut ouvrir des espaces d’échanges et 

d’écoute pour tenir compte des autres 

enjeux reliés au consentement qui se 

retrouvent dans tous nos milieux, allant du 

préscolaire jusqu’à la fin de la vie.   

 

Salon du livre de la Péninsule acadienne : 

Subvention de 12 500 $ au Salon du livre 

de la Péninsule acadienne. Le Salon du 

livre de la Péninsule acadienne inc. est un 

événement rassembleur qui met en valeur 

la lecture et la littératie comme outils de 

développement individuel et collectif. Par 

ses actions, il sème le goût de lire et met 

en valeur l’univers du livre et de la 

littérature, de sa création à sa diffusion, 

tout en faisant la promotion de la langue 

française.  
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Pageant Mlle pour la cause : Contribution 

financière de 632.50 $ afin d’aider à 

defrayer les coûts de location du Centre des 

congrès de la Péninsule acadienne dans le 

cadre de leur énévement à but non lucratif 

organisé pour amasser des fonds pour 

diverses causes. Cette année, les fonds 

seront remis à la Fondation « Rêves 

d’enfants » pour les enfants malades de 

notre province.  

 

Secours Amitiés : Contribution financière de 

600 $ afin de parrainer deux familles dans le 

besoin de la Péninsule acadienne. 

 

Société Historique Nicolas Denys : 

Adhésion annuelle à l’organisme en tant 

que member bienfaiteur d’un montant de 1 

000 $. La Société historique Nicolas-Denys 

(SHND) a été fondée en 1969. La SHND a le 

mandat de conserver les documents qui 

touchent le Nord-Est du Nouveau-

Brunswick.  

 

Fondation des petits dejeuner : 

Contribution financière de 500 $ pour 

commanditer le 1er tournoi de golf afin de 

permettre d’amasser des fonds pour les  

 

 

enfants de la region. La Fondation des petits 

déjeuners de la Péninsule acadienne a pour 

but d’assurer à tous les élèves de la 

Péninsule acadienne d’avoir un petit 

déjeuner tous les matins avant d’entrer en 

classe.  

 

Festival des pêches et de l’aquaculture : 

Contribution financière de 3 105 $ pour 

couvrir les frais de location du Centre Rhéal-

Cormier dans le cadre de l’édition 2022 du 

festival. Le Festival des pêches et de 

l’aquaculture est une tradition bien ancrée 

dans la region et chaque année plus de 15 

000 personnes d’ici et d’ailleurs se rendent 

dans notre Ville pour célébrer. Ce festival 

incontournable célèbre la richesse de notre 

patrimoine maritime.  

 

Maison de la culture : Contribution 

financière annuelle de 5 000 $ afin d’aider à 

la réalisation d’activités sur notre territoire.  

La Maison de la Culture inc. est un 

organisme à but non lucratif regroupant des 

associations, des organismes et des 

individus de la région de Pokemouche à 

Miscou incluant Shippagan et Lamèque, 

oeuvrant activement dans les domaines 

artistiques et culturels. 
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Marchands Entreprises Shippagan : 

Contribution financière de 5 000 $ pour 

appuyer leur gestion opérationnelle. 

L’équipe de hockey senior les Marchands 

Entreprises Shippagan est une équipe de 

hockey senior Acadie-Chaleur qui ont 

rejoint la ligue lors de la saison 2017-2018 

et est un moteur économique important 

de la région. 

 

Fondation de l'Hôpital de Lamèque : 

Contribution financière de 500 $ à la 

Fondation de l’Hôpital de Lamèque dans le 

cadre de leur campagne de financement 

2022. L’Hôpital et le centre de service 

Communautaire de Lamèque offer 

plusieurs soins et service essentiels à la 

population de Shippagan. 

 

Centre d’activité de l’Envol : Contribution 

financière de 1 000 $ dans le cadre d’un 

appui financier afin de soutenir les 

activités du Centre d’Activité l’Envol. Le 

Centre d’Activités l’Envol est un centre 

pour adultes autonomes bénéficiant ou 

ayant bénéficié de service en santé 

mentale. Le centre offre une 

programmation mensuelle avec différentes 

activités, ainsi qu’une cuisine collective  

 

Jumelage Shippagan-Loudun : 

Contribution financière de 1 000 $ pour 

soutenir les activités du Jumelage. 
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Développement économique et subventions 

D’une autre part, pour favoriser le bien-être 

économique de la municipalité, la Ville de 

Shippagan encourage le développement 

économique.  

Vous trouverez dans cette section les 

subventions octroyées par la municipalité 

d’une valeur de 500 $ ou plus, 

inclusivement. Pour obtenir de plus amples 

renseignements à ce sujet, veuillez 

communiquer avec le personnel de l’Hôtel 

de Ville.  

En 2022, la Ville de Shippagan a versé des 

subventions aux entreprises suivantes : 

 

Les investissements M. Cormier : I 

Incitatif    financier de 4 000 $ afin de 

défrayer une partie des coûts reliés à la 

conception de la rue Jolène-Jasmine. 

Les investissements M. Cormier sont pour 

le développement des rues et d’habitation, 

ceci permettant la conception de nouveaux 

bâtiment dans notre Ville de Shippagan. 

 

 

 

 

Portes de Garage DU-RO/Toitures 

excellences :  

Incitatif financier de 700 $ pour aider à 

défrayer une partie des coûts reliés à leur 

facturation d’impôt foncier. 

Chambre de commerce de Shippagan : Un 

montant de 500 $ a été remis à cet 

organisme sans but lucratif dans le cadre de 

leur campagne Magasiner chez-nous afin 

d’encourager la population à magasiner 

localement et stimuler l’économie de la 

région de           Shippagan. 

 

Université de Moncton, campus de 

Shippagan :  

Un montant de 10 000 $ a été remis pour le 

projet d’arboretum au centre-ville de 

Shippagan. L’arboretum de Shippagan est 

un nouvel espace vert qui sera aménagé sur 

le campus de l’Université de Moncton 

(UMCS) en partenariat avec la Première 

Nation d’Esgenoôpetitj, pour mettre en 

valeur la forêt acadienne et favoriser les 

liens entre cultures autochtone et 

acadienne.  



Services 
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Les budgets et les services d’un gouvernement local sont établis selon un système normalisé 

de classification. En 2022, le conseil a adopté un budget de fonctionnement général de          

5 598 711 $. Les revenus et dépenses réels ont donné lieu à un surplus de 8 346 $. 

La Ville dispose aussi d’un budget de fonctionnement pour assurer le service d’eau et 

d’égout. Le budget approuvé s’élevait à 1 271 693 $. Les dépenses réelles pour ces services 

publics ont donné lieu à un excédent de 29 418 $. 

Services généraux 

Revenus totaux réels pour 2022 : 5 837 158 $ 
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Services généraux 
Dépenses totales réelles pour 2022 : 5 828 812 $ 
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Services d’eau & d’égout 

Revenus totaux réels pour 2022 : 1 293 544 $ 
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Services d’eau & d’égout 

Dépenses totales réelles pour 2022 : 1 264 126$ 



Services d’administration générale 

(excluant les frais financiers – voir la section Services financiers) 

Dépenses totales : 1 043 709 $ 

Cette catégorie comprend les dépenses relatives à l’administration de la municipalité, c’est-à-

dire les salaires et les indemnités de la mairesse et des conseillers (127 560$); les salaires et 

les indemnités de la direction générale et de cinq employés de bureau (345 078 $); les 

dépenses d’administration, comprenant les frais légaux, les frais d’audit externe, les frais de 

comptabilité externe et les frais d’honoraires professionnels (279 849 $); les autres frais 

administratifs, incluant les subventions et les dons aux organismes ainsi que les frais 

d’évaluation (109 996 $), les frais associés au fonctionnement et à l’entretien de l’Hôtel de 

Ville (90 936 $) et les avantages sociaux de tous les employés et autres (90 290 $). 

Services de protection 

Dépenses totales : 973 380 $ 

Ces services comprennent les dépenses relatives aux services de police (580 156 $), à la 

protection contre les incendies (383 663 $), aux services des mesures d’urgence (3 268 $) et 

au contrôle des animaux sur le territoire assuré par la Commission de services régionale de la 

Péninsule acadienne - CSRPA (6 293 $). 

En 2022, le service d’incendie a investi un montant de 239 595 $ dans des équipements pour 

les pompiers, soit pour des masques respirateurs, des bombones à oxygène, des habits de 

combats et autres items en lien avec ces achats. 

Les services de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) font l’objet d’un contrat d’une durée 

de vingt ans, conclu avec le gouvernement fédéral le 1er avril 2012, celui-ci demeurera donc 

en vigueur jusqu’au 31 mars 2032. Le détachement de la GRC le plus près de la municipalité 

est situé au 61, rue du Parc à Lamèque. 
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Les services de lutte contre les incendies sont fournis par le Service d’incendies de 

Shippagan. Ses principales installations sont situées au 146, rue Degrâce. Le service 

d’incendie de Shippagan fournit des services de prévention, d’extinction des incendies, de 

désincarcération sur véhicules et divers sauvetages pour la Ville de Shippagan, le Village de 

Le Goulet et pour sept districts de services locaux. La brigade est composée de 26 pompiers 

volontaires. Le personnel-cadre est composé d’un chef, d’un assistant-chef, d’un 1er 

capitaine, d’un 2e capitaine et de 2 lieutenants afin d’assurer une relève aux fonctions 

supérieures. La brigade se rencontre hebdomadairement pour faire des exercices de 

pratique afin de continuer à s’améliorer à tous les niveaux, et ainsi, assurer un bon service 

en cas d’urgence. 

Le service d’incendie de Shippagan possède la formation, les connaissances et les 

compétences dans différents secteurs tels que : combat d’incendie, désincarcération, 

appareil respiratoire, sauvetage sur glace, sur l’eau, hors route, espace clos, cours de 

premiers soins, 1er répondant, combat d’incendie de forêt, cours niveau 1 et niveau 2 pour 

devenir pompier, cours d’officier, etc. Le service d’incendie de Shippagan possède une 

flotte de 5 véhicules qui comprend 2 camions-citernes, 1 camion de sauvetage, 1 camion 

utilitaire et 1 amphibie. De plus, la brigade possède l’équipement nécessaire afin d’assurer 

les différents sauvetages. 

Les coûts de fonctionnement totaux de la brigade des services d’incendie ont été absorbés 

en partie par le village de Le Goulet (23 571 $) et par les districts de services locaux (79 738 

$). 

La Ville de Shippagan a également perçu un montant de 12 450 $ pour la vente d’eau aux 

bateaux, piscines et autres. Ce service est offert par le service d’incendie de la municipalité. 

Le contrôle des animaux sur le territoire est assuré par la Commission de services 

régionaux de la Péninsule acadienne (CSRPA), qui s’occupe de faire respecter l’arrêté 

municipal No 42-2018, arrêté concernant le service de contrôle des chiens. 
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Services de transport 

Dépenses totales : 1 102 739 $ 

Cette catégorie comprend les dépenses relatives à l’administration des travaux publics et aux 

salaires des employés (315 523 $); à l’équipement (60 531 $); au garage et ateliers                

(65 806 $), au nettoyage des rues (10 116 $), aux égouts pluviaux (10 091 $), au service de 

déneigement (347 857 $), à l’éclairage des rues (94 055 $), au service de circulation 

comprenant le traçage des voies et la signalisation (42 733 $), à la cotisation pour le transport 

aérien (8 477$), à l’entretien (141 177 $) et au brigadier scolaire (6 373 $). 

Le service des travaux publics compte  désormais 4 employés à temps plein (incluant un un 

employé qui est partagé entre le système d’eau et le service des travaux publics ainsi qu’un 

employé dans le service d’eau). 

La municipalité compte 32,24 km de routes, celles-ci sont composées de routes provinciales, 

régionales et municipales. La Ville est tenue de couvrir les coûts en immobilisation et 

d’entretien des 24,81 km de routes municipales et 50 % des coûts d’entretien des autres 

routes dans les limites de son territoire. Pour entreprendre ces travaux, la ville compte sur 

une flotte d’un camion de trois tonnes, deux camions d’une tonne dont un est converti l’hiver 

pour l’épandage de sel, deux camionnettes incluant celle du système d’eau, une rétrocaveuse 

(backhoe) et un tracteur qui sont également utilisés pour les travaux sur les système d’eau et 

d’égouts.  

Voici les travaux effectués pour les services de transport en 2022 : 
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Services de transport  
Asphaltage de la rue Jolène-Jasmine                 69 315  $  
Asphaltage de la rue Loudun                 94 191  $  
Asphaltage d'un bout de la Rue DeGrâce et 8e rue              477 014  $  
Ponceau à Pointe-Brûlée              678 363  $  

Total           1 318 883  $  



Services de collecte de déchets 

Dépenses totales : 145 065 $ 

Les services de collecte de déchets comprennent les dépenses relatives à la collecte et à 

l’élimination des déchets solides et des matières recyclables. Ces services sont gérés par la 

Commission de services régionaux Péninsule acadienne. 

Ces déchets sont transbordés au centre de traitement des déchets situé dans le parc 

industriel de la Municipalité régionale de Tracadie, pour être ensuite acheminé au site 

d’enfouissement sanitaire de Red Pine à Allardville dans la région Chaleur. Les redevances au 

titre du déversement des matières usées résidentielles (coût par tonne) s’élèvent à 126$. 

 

Services d’urbanisme et de zonage 

Dépenses totales : 246 356 $ 

Les services d’urbanisme et de zonage comprennent les services d’aménagement du 

territoire, qui sont fournis par la Commission de services régionaux de la Péninsule acadienne 

(135 440 $), l’exploitation du bureau touristique de Shippagan (13 648 $), la promotion 

touristique (15 988 $), les incitatifs au crédit de taxe (4 700 $), la commission industrielle 

(1 006$) et les améliorations du territoire (75 574 $). 
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Services récréatifs et culturels 

Dépenses totales : 1 549 654 $ 

Cette catégorie comprend les dépenses relatives à l’administration des services récréatifs et 

culturels (365 $), aux employés et à l’entretien du Centre Rhéal-Cormier (aréna) (333 912 $), 

aux employés et à l’entretien des parcs, terrains de jeux et entrepôt (251 784 $), aux 

employés et à l’entretien du Centre des congrès de la Péninsule acadienne (208 096 $), aux 

employés et à l’entretien de la Piscine régionale de Shippagan (348 879 $), au Camping 

Shippagan, Centre Plein Air, Carnaval, Village du Père Noël et défilé de Noël (244 526 $), à 

l’entretien du Centre de services communautaires (25 700 $), au service de la Bibliothèque 

publique Laval-Goupil (46 241 $), au  Sentier Rivage (5 905 $), à des subventions culturelles 

(10 806 $) et aux autres services récréatifs et culturels (73 440 $). 

Le département des parcs compte sur 2 employé à temps plein et 2 employés saisonniers. Les 

deux employés à temps plein sont transférés à l’aréna durant l’hiver. La flotte comprend un 

tracteur à chargement frontal, deux camionnettes, un petit tracteur industriel ainsi que trois 

tondeuses commerciales. 

En 2022, la municipalité a accueilli huit étudiants au sein de son équipe. Ces embauches ont 

été rendues possibles grâce à l’appui financier de différents programmes, soit le Programme 

d’emplois d’été Canada (4 836 $), le Programme Stage d’emploi étudiant pour demain 

( 5 964 $) et le Fonds d’apprentissage expérientiel (8 820 $), pour un total de 19 620 $ en 

subventions .  
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Les services récréatifs et culturels sont partiellement financés par leurs frais d’utilisation,  

qui ont généré 578 340 $ en 2022, soit : 

Centre Rhéal-Cormier : 106 112 $;  

Centre des congrès de la Péninsule acadienne : 90 170 $; 

Camping Shippagan (incluant le Centre plein air, le Carnaval, le Village du Père Noël et le 

Défilé du Père Noël) : 226 780 $; 

Piscine Régionale de Shippagan : 155 278. 

Plusieurs mise a niveau majeurs ont été faites pour les services récréatifs et des 

équipements ont été achetés. Voici donc la liste des montants investis dans les 

immobilisations: 
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Services récréatifs  
Camping - Achats d'équipements                   9 172  $  
Camping - Barrière                   4 008  $  
Camping - Mise à niveau des bâtiments                 49 970  $  
Camping - Mise à niveau de l'électricité sur les terrains                 84 377  $  
Camping - Passerelle                 40 063  $  
Centre de services communautaires - Système de ventillation                 10 689  $  
Centre de services communautaires - Nouvelle toiture                 22 213  $  
Centre Plein Air - Les arpents des neige - Mise à niveau              290 847  $  
              511 339  $  



Services financiers 
Dépenses totales : 767 909 $ 

Cette catégorie comprend les intérêts sur les prêts à court et à long terme ainsi que le 

remboursement du principal de la dette à long terme. 

En 2022, les intérêts à court terme ont totalisé 20 254 $. La municipalité a remboursé    

534 000 $ sur le principal de la dette à long terme, puis elle a payé 106 236 $ en intérêts. 

Les nouvelles débentures ont engendré des frais d’émission de 3 852 $.  

Certaines variations ont eu lieu au niveau des réserves, c’est-à-dire qu’un montant de 10 

000 $ à été transféré au fonds de réserve de capital général pour les besoins futurs de la 

Piscine régionale et un montant de 40 000 $  a également été transféré au fonds de 

réserve de capital général pour des projets futurs.  

De plus, un montant de 53 567 $ a été investi sur les différentes acquisitions 

d’immobilisation de la municipalité qui ont été mentionnées dans ce rapport. 

Voir le Tableau 2 de la page suivante pour des renseignements supplémentaires sur la 

dette. 
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Tableau 2 : Dette 2022 du Fonds général 

Émission Intérêts Échéance 
Dette 

Année 2022 
Durée 

14 juin 2013 1.37 % – 3.70 % 2028 166 000 $ 15 ans 

8 déc. 2014 1.20 % – 3.10 % 2024 81 000 $ 10 ans 

6 juil. 2015 0.96 % – 2.80 % 2025 21 000 $ 10 ans 

18 déc. 2015 1.05 % – 3.15 % 2025 24 000 $ 10 ans 

1 juin 2017 1.20 % – 2.70 % 2027  123 000$ 10 ans 

6 déc. 2018 2.55 % – 3.70 % 2038 629 000 $ 20 ans 

14 mai 2019 2.05 % – 2.30 % 2024 92 000 $ 5 ans 

21 nov. 2019 1.95 % – 2.95 % 2039 215 000 $ 20 ans 

25 mai 2020 0.90 % - 2.95 % 2040 1 581 000 $ 20 ans 

26 nov. 2020 0.50 % - 2.30 % 2035 893 000 $ 15 ans 

20 juin 2022 3.005 % - 4.462 % 2037 208 000 $ 15 ans 

5 déc. 2022 3.953 % - 4.848 % 2037 329 000 $ 15 ans 

Total de la dette 2022 4 362 000 $  
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Service d’approvisionnement en eau et égout 

Dépenses totales: 1 264 126 $ 

Le service d’eau et d’égout partage des bureaux avec le service des travaux publics, situé au 

146, rue DeGrâce. La Ville fournit des services d’eau et d’égout à 1 183 propriétés. De plus, la 

Ville approvisionne en eau 181 résidences à l’extérieur de la municipalité. 

En 2022, des nouvelles toitures ont été installées sur les deux bâtiments d’eau salé (20 857 $), 

une nouvelle rétrocaveuse (backhoe) a été acheté (220 011 $), des travaux sur la lift station de 

la rue du Tré-Carré ont été effectués (6 525 $) et des travaux majeurs d’aqueduc et d’égouts 

sanitaires ont été faits sur une portion de la rue DeGrâce et de la 8e Rue. 

Service d’approvisionnement en eau 
Dépenses totales : 519 630 $ 

Les dépenses comprennent les coûts relatifs à l’administration des services 

d’approvisionnement en eau (198 026 $), au service d’approvisionnement en eau (170 495 $), 

à l’acheminement et la distribution de l’eau (144 080 $) ainsi que les bornes fontaines 

(7 029 $). 

Les utilisateurs des services d’approvisionnement en eau reçoivent leur eau potable de la 

station de pompage du réservoir d’eau potable, située sur la rue du Réservoir. Les sources 

d’approvisionnement comprennent quatre puits forés et quelque 36 km de canalisations de 

distribution. L’analyse de l’eau est effectuée conformément aux recommandations pour la 

qualité de l'eau potable au Canada. 
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Service d’égout 
Dépenses totales: 414 380 $ 

Les dépenses comprennent les coûts relatifs à l’administration du service d’égout (85 258 $), 

au raccordement du service d’eau & d’égout (128 021 $), aux stations de relèvement 

(7 007 $) et à l’épuration et l’évacuation du système (125 094 $).  

Le système d’évacuation des eaux usées comprend quelque 35 km de canalisation, 8 stations 

de relèvement et une lagune aérée de 4.35 hectares. Le débit sortant de la lagune est testé 

pour assurer qu’il respecte les normes provinciales et fédérales applicables. 

Services financiers 
Dépenses totales : 330 116 $ 

Cette section comprend les intérêts sur les prêts à court et à long terme ainsi que le 

remboursement du principal de la dette à long terme. En 2022, la municipalité a remboursé 

150 000 $ du principal de la dette à long terme et payé 34 225 $ en intérêts sur celle-ci. Les 

frais d’émission de debentures se sont élevés à 536 $ et la Ville a également payé 8 403 $ en 

intérêts à court terme.  

Des escomptes ont été faits sur les factures des citoyens ayant 65 ans et plus pour un 

montant de 13 788 $. 

De plus, un transfert de 4 000 $ a été effectué au fonds de réserve d’immobilisation  eau et 

égouts ainsi que 70 000 $ au fonds de réserve  en capital des eaux & égouts.  

Un montant de 49 164 $ a été investi sur différentes acquisitions d’immobilisation de la 

municipalité.  
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Tableau 3 : Dette 2022 du Fonds pour les 

services d’eau et d’égout 

Émission Intérêts Échéance 
Dette 

Année 2022 
Durée 

14 juin 2013 1.35 % – 4.00 % 2033 441 000 $ 20 ans 

6 juil. 2015 1.65 % – 4.25 % 2035 72 000 $ 20 ans 

21 déc. 2018 2.55 % – 3.70 % 2038 142 000 $ 20 ans 

14 mai 2019 2.05 % – 2.85 % 2029 109 000 $ 20 ans 

21 nov. 2019 2.55 % - 3.70 % 2039 25 000 $ 20 ans 

25 mai 2020 0.90 % - 2.05 % 2030 187 000 $ 10 ans 

20 juin 2022 3.005 % - 4.462 % 2027 104 000 $ 5 ans 

Total de la dette en 2022 1 080 000 $  
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Société constituée par le gouvernement local 

40 | RAPPORT ANNUEL – 2022 

Le conseil de gestion de la Piscine régionale à Shippagan est un organisme qui est incorporé 

selon la Loi sur les compagnies du Nouveau-Brunswick et qui est exempté d’impôt. Il agit dans 

un rôle consultatif auprès de la municipalité et comme représentant de la communauté pour 

la municipalité, les autres municipalités et districts de services locaux ayant accepté de 

contribuer au financement annuel des frais de la piscine. 

 

Une entente de gestion entre la Ville de Shippagan et le conseil de gestion a été signée en 

2020 et stipule que c’est désormais la Ville qui est responsable de la gestion de la piscine. 

Pour les années précédentes, la Ville s’était engagée à couvrir les déficits d’opérations de la 

piscine selon certaines conditions. 

 

Les résultats financiers du conseil de gestion de la Piscine régionale à Shippagan sont 

consolidés dans les états financiers audités de 2022 de la Ville de Shippagan. 

 



Annexe I:  
Dates des réunions du conseil et présences  
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Type de 

réunion  

Date de la 

réunion  

Membres du conseil 

Kassim 

Doumbia 

Armand 

Caron 

Amélie 

Ferron-

Roussel 

Patricia 

Godin 

Patrice-

Éloi 

Mallet 

Marie-Lou 

Noël 

Ordinaire 7 février       

Ordinaire 7 mars       

Ordinaire 4 avril       

Extraordinaire 28 avril       

Ordinaire 2 mai       

Ordinaire 6 juin       

Extraordinaire 11 juillet       

Extraordinaire 16 août       

Ordinaire 6 septembre       

Ordinaire 3 octobre       

Ordinaire 7 novembre       

Extraordinaire 15 novembre       

Extraordinaire 14 décembre       

Légende 

Présent 
Présence par voie 

électronique 
Absent 



Annexe II :  
Points discutés aux réunions extraordinaires 
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Date de 

la réunion  
Sujets discutés 

28 avril 

◾ Autorisation permis provisoire—184, rue des Peupliers 

◾ Présentation des états financiers audités 2021 

◾ Adoption des états financiers 2021 

11 juillet 

◾ Contribution financière 2022—Salon du livre de la Péninsule acadienne 

◾ Renouvellement—entente Salon du livre de la Péninsule acadienne 

◾ Lecture intégrale de l’arrêté 77-2022-03 concernant l’adoption d’un arrêté 
modifiant le plan municipal de Shippagan  

◾ Troisième lecture par son titre et adoption de l’arrêté 77-2022-03 
concernant l’adoption d’un arrêté modifiant le plan municipal de Shippagan  

◾ Lecture intégrale de l’arrêté 78-2022-03 concernant l’adoption d’un arrêté 
modifiant l’arrêté de zonage de Shippagan  

◾ Troisième lecture par son titre et adoption de l’arrêté 78-2022-03 
concernant l’adoption d’un arrêté modifiant l’arrêté de zonage de 
Shippagan  

◾ Publication des avis en vertu du paragraphe 111(1) de la Loi sur l’urbanisme 
– rue de l’Anse  

◾ Présentation de la modification proposée au plan municipal – Projet 149, 
rue DeGrâce  

◾ Publication des avis en vertu du paragraphe 111(1) de la Loi sur l’urbanisme 
– 149, rue DeGrâce  

◾ Étude des objections – Projet 188, boulevard J.-D. Gauthier  

◾ Première lecture par son titre de l’arrêté 78-2022-04 concernant l’adoption 
d’un arrêté modifiant l’arrêté de zonage de Shippagan  
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Date de 

la réunion  
Sujets discutés 

11 juillet 

(suite) 

◾ Deuxième lecture par son titre de l’arrêté 78-2022-04 concernant l’adoption d’un 
arrêté modifiant l’arrêté de zonage de Shippagan  

◾ Ouverture des soumissions - PROJET NO SP-01-22 - Réfection de l’égout sanitaire, 
de l’égout pluvial et de l’asphaltage – rue DeGrâce/8e Rue  

◾ Demande de commandite - « Drag Moi À Shippagan »  

◾ Plan quinquennal pour les routes provinciales désignées - 2025-2029  

◾ Autorisation permis provisoire – 182, rue des Cormiers  

16 août 

◾ Lecture intégrale de l’arrêté 78-2022-04 concernant l’adoption d’un arrêté modifiant 
l’arrêté de zonage de Shippagan  

◾ Troisième lecture par son titre et adoption de l’arrêté 78-2022-04 concernant 
l’adoption d’un arrêté modifiant l’arrêté de zonage de Shippagan 

◾ Études des objections – Projet 149, rue DeGrâce  

◾ Première lecture par son titre de l’arrêté 77-2022-05 concernant l’adoption d’un 
arrêté modifiant le plan municipal de Shippagan  

◾ Deuxième lecture par son titre de l’arrêté 77-2022-05 concernant l’adoption d’un 
arrêté modifiant le plan municipal de Shippagan  

◾ Première lecture par son titre de l’arrêté 78-2022-05 concernant l’adoption d’un 
arrêté modifiant l’arrêté de zonage de Shippagan  

◾ Deuxième lecture par son titre de l’arrêté 78-2022-05 concernant l’adoption d’un 
arrêté modifiant l’arrêté de zonage de Shippagan  

◾ Résolution du conseil établie en vertu de l’article 59 de la Loi sur l’urbanisme  

◾ Études des objections – Projet rue de l’Anse  

◾ Première lecture par son titre de l’arrêté 78-2022-06 concernant l’adoption d’un 
arrêté modifiant l’arrêté de zonage de Shippagan  

◾ Deuxième lecture par son titre de l’arrêté 78-2022-06 concernant l’adoption d’un 
arrêté modifiant l’arrêté de zonage de Shippagan  
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Date de 

la réunion  
Sujets discutés 

15 novembre 

◾ Lecture intégrale de l’arrêté 74-28-2023, un arrêté municipal pour approuver le 
budget de la Corporation d’amélioration du Centre-Ville de Shippagan Inc. pour 
l’année 2023 

◾ Troisième lecture par son titre et adoption de l’arrêté 74-28-2023, un arrêté 
municipal pour approuver le budget de la Corporation d’amélioration du Centre-
Ville de Shippagan Inc. pour l’année 2023 

◾ Ouverture des soumissions – Centre plein air – addition et rénovation 

◾ Demande de financement intérimaire – Corporation de financement des 
municipalités du Nouveau-Brunswick  

◾ Comité de révision de la Loi sur les langues officielles – retrait de Kris Austin  

14 décembre 

◾ Renouvellement des mandats de l’assistant-chef pompier et du 1er Capitaine– 
Service d’incendie de Shippagan  

◾ Transfert du fonds de fonctionnement eau & égout au fonds de réserve de capital 
eau & égout  

◾ Transfert du fonds de fonctionnement général au fonds de réserve de capital 
général  

◾ Transfert du fonds de fonctionnement général au fond de réserve de capital général  

◾ Transfert du fonds de fonctionnement eau & égout au fonds de réserve de capital 
eau & égout 

◾ Demandes de don 
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Date de Sujets discutés 

25 janvier 

◾ *Alinéa 68(1) j) – question de travail et d’emploi   

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

◾ *Alinéa 68(1) d) – de l’acquisition ou de la disposition projetée ou en cours de biens-
fonds  

◾ *Alinéa 68(1) g) – litiges actuels ou potentiels touchant le gouvernement local 
◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  
◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  
◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  
◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  
◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

◾ *Alinéa 68(1) j) – question de travail et d’emploi   

7 février 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

Annexe III :  
Dates et points discutés aux réunions à huis 
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Date de Sujets discutés 

23 février 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements personnels, selon la définition que donne ce 
terme dans la Loi sur le droit à l’information et la protection de la vie privée  

◾ *Alinéa 68(1) g) – litiges actuels ou potentiels touchant le gouvernement local  
◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  
◾ *Alinéa 68(1) d) – de l’acquisition ou de la disposition projetée ou en cours de 

biens-fonds 
◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  
◾ *Alinéa 68(1) g) – litiges actuels ou potentiels touchant le gouvernement local  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

15 mars 

◾ *Alinéa 68(1) g) – litiges actuels ou potentiels touchant le gouvernement local 
(Dossiers d’infraction – PMC) 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente (Entente à 
renouveler - SLPA) 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 
(Collaboration – DSL Haut-Shippagan) 

◾ *Alinéa 68(1) d) – de l’acquisition ou de la disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Vente de terrain potentiel - UMCS) 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente (Entente 
de location biblio) 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  
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Date de Sujets discutés 

26 avril 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) j) – questions de travail et d’emploi 

17 mai 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

◾ *Alinéa 68(1) j) – question de travail et d’emploi  

◾ *Alinéa 68(1) b) – renseignements personnels, selon la définition que donne ce 
terme dans la Loi sur le droit à l’information et la protection de la vie privée  

◾ *Alinéa 68(1) j) - question de travail et d’emploi 
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Date de ◾ Sujets discutés 

11 juillet 

◾ *Alinéa 68(1) d) – de l’acquisition ou de la disposition projetée ou en cours de 

biens-fonds (Demande de vente de terrain – NID 20375002) 

◾ *Alinéa 68(1) j) – question de travail et d’emploi (Demande Gilles Cormier) 

◾ *Alinéa 68(1) j) – question de travail et d’emploi (Jeux des pompiers et 75e) 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

23 août 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

◾ *Alinéa 68(1) b) – renseignements personnels, selon la définition que donne ce 

terme de la Loi sur le droit à l’information et la protection de la vie privée  

◾ *Alinéa 68(1) b) – renseignements personnels, selon la définition que donne ce 

terme de la Loi sur le droit à l’information et la protection de la vie privée  

◾ *Alinéa 68(1) f) – renseignements concernant les conseils ou les avis juridiques 

fournis au gouvernement local par son avocat  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) j) – question de travail et d’emploi  

◾ *Alinéa 68(1) j) – question de travail et d’emploi  
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Date de 

la réunion  
◾Sujets discutés 

20 septembre 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

◾ *Alinéa 68(1) d) – acquisition ou de la disposition projetée ou en cours de biens-

fonds 

◾ *Alinéa 68(1) d) – acquisition ou de la disposition projetée ou en cours de biens-

fonds 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente   

24 octobre 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) d) – acquisition ou de la disposition projetée ou en cours de biens-

fonds  

◾ *Alinéa 68(1) d) – acquisition ou de la disposition projetée ou en cours de biens-

fonds  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente  

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 

négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente 

◾ *Alinéa 68(1) c) – renseignements qui risqueraient de compromettre des 
négociations entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente   
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Date de 

la réunion  
◾Sujets discutés 

7 novembre 
◾ *Alinéa 68(1) f) – renseignements concernant les conseils ou les avis juridiques 

fournis au gouvernement local par son avocat    

15 novembre 

◾ *Alinéa 68(1) f) – renseignements concernant les conseils ou les avis juridiques 

fournis au gouvernement local par son avocat  

◾ *Alinéa 68(1) f) – renseignements concernant les conseils ou les avis juridiques 
fournis au gouvernement local par son avocat  



Annexe IV : 
Rapports  
financiers 

audités 2022 






































































